
 FEDERATION FRANÇAISE DE TIR A L'ARC 
COMITE REGIONAL PACA 
COMITE DEPARTEMENTAL 13 

                        
 
 
          1313051 
                

1ère COMPAGNIE D'ARC DE MARSEILLE 
 

Chaussures de sports OBLIGATOIRES. La licence en cours de validité devra être présentée au greffe. En l'absence de 

ce document l'accès au pas de tir sera refusé. Rappel : Il est strictement interdit de fumer sur le terrain. 

 

Avis de concours Tir Extérieur 
Sélectif pour les championnats de France 

Le 08 Septembre 2019 
38 avenue de la Gare - Saint Menet  

13011 Marseille 
Coordonnées GPS : N43°17’11.08’’ / E5°29’55.817’’ 

Horaires 

1er Départ : 08h30 Ouverture du greffe        09h00 Entrainement sur cible  09h30 Début des tirs 

 

2e Départ : 13h00 Ouverture du greffe        13h30 Entrainement sur cible               14h00 Début des tirs 

Distances et conditions de Tir 

Rythme de tir : 2 x 6 volées de 6 flèches rythme ABC ;  

 
 CLASSIQUE COMPOUND 

POUSSIN BENJAMIN MINIME CADET 

 

JUNIOR 

SENIOR 1-2 

SENIOR 

3 

CADET JUNIOR A 

SENIOR 3 

Ex FITA 20m Ø80 cm 30m Ø80 cm 40m Ø80 

cm 

60m Ø122 

cm 

70m Ø122 

cm 

60m Ø122 

cm 

50m Ø80 

cm 

réduits au 

5 

50m Ø80 

cm réduits 

au 5 

Ex 

Fédéral  

 20m Ø80 cm 30m Ø80 

cm 

50m Ø122 

cm 

50m Ø122 

cm 

50m Ø122 

cm 

 50m Ø122 

cm 

Débutants 1ere année 

 

Récompenses 

Pas de remise des récompenses 

Inscriptions 

Tarif unique : 5€ / départ 

Les réservations peuvent être uniquement par le formulaire présent sur le site : www.cie-arc-marseille.com               

(pas d’inscriptions par téléphone ni par mail) 

Le paiement s’effectuera directement sur place.               Date limite des inscriptions 05 Septembre 2019 

Arbitrage 

Arbitre responsable : F.ANTONINI assisté de P.GEORGE 

Buvette 

Une buvette sera à votre disposition durant tout le concours : boissons, sandwichs, gâteaux...  

 

http://www.cie-arc-marseille.com/

